
Réglementation des sorties des adhérents de la section kayak
Composition du groupe Zone de navigation créneaux

De novembre à fin avril Printemps 
automne

Juillet août 

Adhérents de la section kayak sans 
encadrant (minimum 2 personnes)

 Niveau pagaie blanche

 Niveau pagaie jaune

 Niveau pagaie verte

 Niveau pagaie bleue et plus

Pas  de  déplacement :  zone  de 
navigation à partir du club

Sortie encadrée obligatoire

En amont du club : Goyen

Limite sud : port de Ste Evette/balise 
du corbeau
Sans limite à partir du club

libre

Initiateur  FFCK  +  groupe 
hétérogène  d’adhérents  de  la 
section kayak

Pas  de  déplacement :  zone  de 
navigation à partir du club – mer 
calme – vent < force 2
Limite sud : port de Ste Evette/balise 
du corbeau
Sous responsabilité de l’initiateur

libre

Initiateur  FFCK  +  groupe 
hétérogène  d’adhérents  de  la 
section kayak + > 1 personne non 
adhérente  section  kayak 
(consulter le permanent)

Pas  de  déplacement :  zone  de 
navigation à partir du club – mer 
calme – vent < force 2
Sous responsabilité de l’initiateur

Dans  les  heures 
d’ouverture  sous  la 
responsabilité  d’un 
moniteur,  du  BE  ou 
BPJEPS  prévenus  à 
l’avance et présents dans le 
centre.

Moniteur  FFCK  +  groupe 
hétérogène  d’adhérents  de  la 
section kayak  + > 1 personne non 
adhérente  section  kayak 
(consulter le permanent)

 Zone  de  navigation  sans 
limite à partir du club 

 déplacement  sous  la 
responsabilité du moniteur 
– prise météo préalable-

Libre

Selon  le  planning  des 
sorties organisées

Sorties  en 
concertation  avec 
le permanent.

Veiller à rincer et à 
remettre le matériel 
en  place :  il  est 
utilisé  par  les 
scolaires  presque 
tous les jours

Sorties  adhérents  le 
dimanche

50 % de remise  sur 
toutes les 
activités  pour  les 
adhérents 
de  la  section  kayak 
dans la mesure
des  places 
disponibles.
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